
 

Règlements du volleyball 

7-8 février 2026 
 

 

Format des matchs 

 
Ronde préliminaire 
Les matchs seront joués en 2 sets de 25 points, avec un plafond à 27 points. 

Ronde éliminatoire 
Les matchs seront joués en 2 sets de 25 points, avec un plafond à 27 points. 
En cas d’égalité, un 3e set de 15 points sera disputé, avec un plafond à 17 points. 
 

Pour accéder à la ronde éliminatoire, l’ordre de priorité pour le classement est le suivant : 

• Matchs gagnés (points pour / points contre pour chaque affrontement individuel) 

• Nombre de sets gagnés 

• Points pour / points contre  
 
Informations générales 

Les matchs débutent à chaque heure. En ce sens, merci d’être prêts à débuter votre partie à l’heure 
prévue afin que le tournoi ne prenne pas de retard. 

Les règles de Volleyball Québec s’appliquent ; n'hésitez pas à vous adresser au coordonnateur 
présent sur place pour toute question. 

Les arbitres insisteront sur l’aspect sécuritaire du jeu ; par conséquent, les fautes au filet et les pieds 
qui traversent la ligne centrale seront particulièrement surveillés. 

Les arbitres seront seuls ; il est donc possible qu’ils demandent votre collaboration en cas de doute 
(incapacité de voir toutes les actions comme certains ballons in / out, par exemple). 

Tout manque de respect envers un arbitre sera sanctionné ; la coordonnatrice se donne le droit de 
donner des points à l’adversaire si des situations irrespectueuses sont observées. 

 

Spécificité pour les catégories mixtes 

• Hauteur du filet : 2,35 mètres 

• Un minimum de 2 membres féminins de l’équipe doit être sur le terrain en tout temps. 

• Un joueur masculin ne peut en aucun temps bloquer une action offensive d’une joueuse 
féminine adverse ; une action offensive est définie comme une action ayant pour but de 
marquer un point (une attaque, un tip, une touche offensive par exemple). 

• Dans la catégorie C, le service sauté smashé (spike) n’est pas autorisé. 


